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Suite à la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, le Plan local 
d’Urbanisme ou P.L.U. remplace désormais le Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) Il couvre 
l’intégralité du territoire communal. 
 
Le P.L.U. expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, et 
précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique, d’aménagement de 
l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de 
services. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme est défini par l’article R.123-1 du Code de l’Urbanisme et comprend :  
 

 Un rapport de présentation 
 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) 
 Des Orientations d’Aménagement (facultatives) 
 Un règlement écrit et des documents graphiques 
 Des annexes. 

 
(L. n° 2003-590, 2 juillet 2003, art 12, 1°) Ils co mportent un projet d’aménagement et de 
développement durable qui définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme 
retenues pour l’ensemble de la commune. 
(L.n°2003-590, 2 juillet 2003, art. 12, 1°) Ils peu vent en outre, comporter des orientations 
d’aménagements relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent en cohérence avec le projet d’aménagement 
et de développement durable, prévoir les actions et les opérations d’aménagement à mettre en 
oeuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le 
patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et 
préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
(L.n°2003-590, 2 juillet 2003 art.14) «  Les plans locaux d’urbanisme couvrent l’intégralité du 
territoire de la commune en cas d’élaboration par la commune ou, en cas d’élaboration par un 
établissement de coopération intercommunale compétent, l’intégralité du territoire de tout ou partie 
des communes membres de cet établissement ou l’intégralité de ce dernier, à l’exception des 
parties de ces territoires couvertes par un schéma de cohérence territoriale qui identifie les 
secteurs d’aménagement et de développement touristique d’intérêt intercommunal, un plan local 
d’urbanisme partiel couvrant ces secteurs peut être élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale sous réserve que chaque commune concernée couvre sans délai le 
reste de son territoire par un plan local d’urbanisme et recueille l’avis de l’établissement public de 
coopération intercommunale sur la compatibilité de son projet d’aménagement et de 
développement durable avec celui de l’établissement public de coopération intercommunale. » 
 
En, cas d’annulation partielle par voie juridictionnelle d’un plan local d’urbanisme, l’autorité 
compétente élabore sans délai les nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du 
territoire communal concernée par l’annulation. Il  en est de même des plans d’occupation des sols 
qui, à la date de publication de la loi n°2000-1208  du 13 décembre 2000 précitée, ne couvrent pas 
l’intégralité du territoire communal concerné. En cas de modification de la limite territoriale de 
communes, les dispositions du plan local d’urbanisme applicable à la partie détachée d’un  
territoire communal restent applicables après le rattachement à l’autre commune sauf si celle-ci a 
précisé, dans le dossier soumis à enquête publique en application de l’article L.2112-2 du code 
général des collectivités territoriale, qu’elle entendait que la modification de limite territoriale 
emporte, par dérogation au présent chapitre, abrogation, des dites dispositions. Lorsqu’il résulte de 
la modification de la limite territoriale d’une commune que le plan local d’urbanisme ne couvre pas 
la totalité du territoire communal, la commune élabore sans délai les dispositions du plan 
applicables à la partie non couverte. 
 
(L.n°2003-590, 2 juillet 2003, art 12 2°) «  Les pl ans locaux d’urbanisme comportent un règlement 
qui fixe, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durable, les règles 
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générales. » et les servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés 
à l’article L.121-1n qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimitent les 
zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et 
définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l’implantation des 
constructions. 
 
A ce titre, ils peuvent :  
 
1 Préciser l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être fait ou la nature 
des activités qui peuvent y être exercées ; 
 
2 définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées ; 
 
3 [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du conseil Constitutionnel 
n°2000-436 DC du 7 décembre 2000] 
 
4 Déterminer des règles concernant l’aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 
l’aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et à l’insertion 
harmonieuse des constructions dans le milieu environnant ; 
 
5 Délimiter les zones ou parties de zones dans lesquelles la reconstruction ou l’aménagement de 
bâtiments existants pourrait, pour des motifs d’urbanisme ou d’architecture, être imposé ou 
autorisé avec une densité au plus égale à celle qui était initialement bâtie, nonobstant les règles 
fixées au 13° ci-dessous, et fixer la destination p rincipale des îlots ou immeubles à restaurer ou à 
réhabiliter ; 
 
6 Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, 
y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et les espaces 
réservés au transport public et délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de 
la pratique du ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, 
les équipements et aménagements susceptibles d’y être prévus ; 
 
7 Identifier et localiser les éléments du paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur protection ; 
 
8 Fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt 
général ainsi qu’aux espaces verts ; 
9 Localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles quelque 
soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ; 
 
10 Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être 
subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où 
l’implantation de la construction est envisagée ; 
 
11 Délimiter les zones visées à l’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales 
concernant l’assainissement et les eaux pluviales ; 
 
12 (L.n°2003-590, 2 juillet 2003, art.17) Fixer une su perficie minimale des terrains constructibles 
lorsque cette règle est justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif « ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver 
l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone considérée » ; 
 
13 Fixer un ou des coefficients d’occupation des sols qui déterminent la densité de construction 
admise :  
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- dans les zones urbaines et à urbaniser 
- dans les zones à protéger en raison de la qualité de leurs paysages et de leurs 

écosystèmes pour permettre, dans les conditions précisées par l’article L.123-4, des 
transferts de constructibilité en vue de favoriser un regroupement des constructions. 

 
Les documents graphiques du plan local d’urbanisme peuvent contenir des indications relatives au 
relief des espaces auxquels ils s’appliquent. 
 
Les règles et les servitudes définies par un plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune 
dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
Le plan local d’urbanisme doit, s’il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de 
cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la carte 
du parc naturel régional, ainsi que du Plan de Déplacements Urbains et du Programme Local de 
l’Habitat. 
 
 
Lorsqu’un de ces documents est approuvé après l’approbation d’un plan local d’urbanisme, les 
dispositions du plan local d’urbanisme sont applicables jusqu’à la révision de ce document, qui doit 
être achevée avant le terme d’un délai de trois ans. 
 
L’article R.123-1 du Code de l’urbanisme précise que « le plan local d’urbanisme, après un rapport 
de présentation, comprend le projet d’aménagement et de développement durable de la commune 
et le règlement ainsi que leurs documents graphiques. 
Il est accompagné d’annexes. 
 
Les orientations et prescriptions du projet d’aménagement et de développement durable de la 
commune et le règlement ainsi que leurs documents graphiques sont opposables dans les 
conditions prévues par l’article L.123-5. » 
 
Le rapport de présentation (art.R.123-2) 
 
1° expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l’article L.123-1 ; 
 
2° analyse l’état initial de l’environnement ; 
 
3° Explique les choix retenus pour établir le Proje t d’Aménagement et de Développement Durable 
et la délimitation des zones, au regard des objectifs définis à l’article L.121-1 et des dispositions 
mentionnées à l’article L.111-1-1, expose les motifs des limitations administratives à l’utilisation du 
sol apportées par le règlement et justifie l’institution des secteurs des zones urbaines où les 
constructions ou installations d’une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a) de l’article L.123-2. 
 
4° Evalue les incidences des orientations du plan s ur l’environnement et expose la manière dont le 
plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) art.123-1 
 
Le PADD définit dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et L.121-
1, les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune, sur l’ensemble de 
son territoire. 
 
Les Orientations d’aménagements (art. L.123-3) 
 
Les P.L.U. peuvent en outre, comporter des orientations d’aménagements relatives à des quartiers 
ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
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Ces orientations peuvent, en cohérence avec le P.A.D.D., prévoir les actions et opérations 
d’aménagements à mettre en œuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 
 
Elles peuvent prendre la forme de schéma d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. Ces orientations sont opposables au tiers. 
 
Règlement (art R.123-4 à R.123-12) 
 
Le règlement délimite sur des documents graphiques (plans), les zones urbaines, les zones à 
urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et forestières. 
 
Il fixe également les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones dans les conditions 
prévues par le code de l’urbanisme (art.R.123-9). 
 
Annexes (art. R.123-13 et R.123-14) 
 
Les annexes se composent de documents graphiques (plans) et écrits, et comprennent à titre 
d’information les dispositions spécifiques applicables sur le territoire communal (servitude d’utilité 
publiqueR) 
 
Pièces complémentaires 
 
Le dossier de P.L.U. comprend enfin les pièces complémentaires suivantes :  

- Porter à connaissance de l’Etat, 
- Avis des services de l’Etat et autres personnes publiques consultées sur le projet de P.L.U., 

arrêté par le Conseil Municipal de Diénay 
- Rapport du Commissaire Enquêteur, 
- Incidence du projet sur le site Natura 2000 de la commune de Saulx-le-Duc (Forêts, 

pelouses et marais des massifs de Moloy, la Bonière et Lamargelle). 
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EVOLUTION COMPAREE DE LA POPULATION 
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Evolution de la population par tranches d'âges
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Evolution du nom bre  de  m énages
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Evolution du parc de  logem ents  sur Diénay
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